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EXPOSE' DES MOTIFS 

relatif .4 la 

PROPOSITION DE R!!lGLEMEN'.];1 D'APPLICATION 

DE LA DECISION No 71/66/CEE DU CONSEIL DU 1er FEVRIER 1971 

CONCERNANT LA REFOIDŒ DU FQNJ:)S SOCIAL EUROPEEN 

CONSIDERATIONS GEJ.ŒRALES 
(1) 

1. Le Conseil, par décision no. 71/66/CEE du 1er février 197~ pr se en vertu 

de l'article 126 du traité CEE, ci-après dénommée "décision", confié de 

nouvelles missions au Fonds aocial européen. 

Aux termes des articles 4 et 5 de cette déoisicn, le Conseil auvert la 

voie à deux types d'interventions: 

a) D'une part "lorsque la situation de 11emploi est affectée u menacée de 

de 1'3tre, soit par des mesures particulières arrêtées par le Conseil 

dans le cadre des politiques communautaires, soit par des etions con-

. venues d'un commun accord pou~ favoriser la _réalisation d s .. object~fs 
de la Communauté, ou fait appara.ttre la nécessité d'une ~ tion commune 

spécifique pour mieux assurer 1 'ada.ptati.on ~e l'offre 
• • .. ~ 1 

la demande 

de main-d 1oeuvre ali s~in .de la Oommunaut~" .. 

Dans ce casrl'interve~tion du Fonds est fondée ision spécifi-

que pr~se, par le Conseil, statuant à la majorité qualifié. sur proposf-
• ) .f ' . 

ti on de là Commission, ,cette dernière agissant soit de s. propre initia-
: ' t ' • ~ 

tive, scit à la demande du Ccns~il, soit à.la demande d1 .. ou plusieurs 

Etats membres. 

(1) ·J.;O.· no.· L 28 du 4. 2.1971, p. 15 .j. 
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b) D'autre part "lo:rqu.e la situation de l'emploi est affectée dans certai-

nes régions, dans certaines branches économiques ou dans certains grou-

pes d'entreprises, par des difficultés qui ne résultent pas d'u_~e mesu-

re particulière prise par le Conseil dans le cadre d'une politique com-

m~autaire, mais qui procèdent indirectement du fonctionnement du marché 

commun, ou qui entravent le développement harmonieux de la Communauté". 

1 

L'intervention du Fonds est alors sollicitée directeoent, sans décision 

spécifique du Conseil, pour des opérations rép:mdant à des candi ti ons 

déterminées. 

2. Il résulte de l'article 9 de la décision que les crédits prévus pour le 

second type di interventions ne pourront ~tre inféri.eurs annuellement à 

5o% de l'ensemble des crédits disponibles. Toutefois, au terme d'une pé-

:riode d'au plus cinq années, cette répar-tition des crédits sera examinée 

par le Conseil, étant entendu qu'à la longue le premier type d!intervention 

bénéficiera de la plus grande partie des crédits disponibles. 

3. La pr6se11te proposition de ràglement, ci-après dénommée "proposition", 

constitue le premier train de dispositions réglementaires nécessaires à 

la mise en oeuvre de la décision du Conseil. 

En élaborant cette proposition la Co~iasion a eu le so~ci de ne pas ré-

péter ce qui est déjà contenu dans la décision. On notera à cet é'gard que 

la décision a été prise à l'unanimité, conformément à l'article 126 

du Traité CEE, tandis que l'article 127 du traité prévoit que le règlement 

d'application est arr~té par le Conseil à la majorité qualifiée. 

La décision et le règlement ne sont pas dissociables pour une compréhension 

aisée des dispositions applicables. 

• 
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. . 
"'l .. _i,.. - .. En ce qui concerne les concqurs du 

Fonds au titre de 1 1a~tiole 4 de la décision, la Commission estime.que les 
0 -

dispositions de cet article sont suffisamment préoiees pour pe~ettre·la 

mise en oeuvre de la procédure qu'elles instituent. Il s'agit, dans oe cas, 
\ 

d'interventions dont le but est de faciliter la réalisation des politiques 

communautaires ou d1abtions établies-en:commun; e.lles doivent pouvoir Otre 

décidées au fur.et à mesUre de l'évolution des situatibns ~t en fonction 

Par contre, en oe qu±·conoerne les oonoours du Fonds au titre de l'article 

5 de !a d~oisi~n, la propOsition doi~ prévoir les conditions_partivulières 

de ces interventions. 

En· out;re, ·P<>ur·-les daux. types d.1in1;_erve:ntions, le règlement d'application 
.. ••• . .. i 

doit contenir les dispositions relatives a~ m~dalités générales de fonotionaemer-t . ~ .. . .. ' ' .. . ' - .. ... 
CGDO&rn&nt notamment léS notiOnS de population aotive et de pouvoirs:püblios, 

la· présentation ~t le contenu dës. demandes d.e· concours., le rSle ·du Comité 
0 0 0 

de Fonde sooia.l:;: ainsi qua les dispositio~· iiransitôirës~ .. 

Il oonyient de note~ qU'en. ce qui oonoeme les aides auxquelles le Fonds . . . . -
·pourra. concourir, .1~ pro.position .s~. !imite à intU~~r la. l)rocé~ure d'éta.

Çlissement.de la li~te d~ celles-ci et les mo~lités générales d~ootroi 
·: . 

. ·:·des ~ono~u,rs et ret;~.v:o~e à une règlementa.tion·· ~üitérieure la détermination 
. ., .· '.. , .... . . -r· . , 

!les a.iq.-es ~t de leu~ .mo.nta.nts • 

. ' .; . 
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La Commission esti~= en effet, que la réglementation concernant les 

aides doit pouvoir·s'adapter rapidement aux besoins en constante évo-

lution et q_ue, par conséquent, elle doit ~tre soumise à. une procédure 

appropriée de nature à assurer la souplesse indispensable au dynamisme 

et à. l'efficacité du Fonds. 

C'est pourquoi la proposition prévoit que le Conseil établit par acte 

ultérieur la liste des types d'aides auxquelles le Fonds pourra con

courir et q_ue la Commission, assistée du Comité du Fonds social européen, 

détermine au moyen de barêmes, le mo~tant de ces aides (cf~ point 7 p. 8) 

dans les conditions fixées par l'article 8 de la décision. 

PERSONNES EN FAVEUR DESQUELLES LES COJ1G.OURS DU .FOJ'ŒS EOU1PJNT FTRE 
- -- '~ c -----~ t~·.!,D~.....,_ 

OCTROYES (article Eremier} 

4• L'ensemble des dispositions de la décision fait apparattre que la notion 

de "population active" figurant à l'article 3 de cette décision couvre 

les personnes q_ui concourent ou peuvent concourir à ltactivité 8cono-

mique, y compris les handicapés et les personnes n'ayant pas encore 

exercé une activité professionnelle mais susceptibles de le faire. 

Il apparait cependant nécessaire de préciser que cette no-Lio11, comme 

il a été convenu lors des délibérations du Conseil, couvre également 

les ressortissants des pays tiers résidant sur le·territoire de la 

• 

Communa:r...1té. Cette précision est donnée à 1 'article premier de la proposi tic~:l" 
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D'autre part, le Conseil est convenu que les aides destinées à. favoriser Pa--·· 

--~~tati6nprotessionnelle des jeunes ne peuvent pas Gtre utilis8es pour 

financer la première fomation professionneÙe succédant immédiatement ' 

à la scolarité obligatoire. Cette précision n'int~ressa.nt qu.e:la. réada

ptation professionnelle, elle sera indiquée dàbs la règlementation ultê-

rieure concernant lès a.ides6 

·QgNDITIONs PARTICULIERES D' UmRVENTIONS DU FONDS AU TITRE DE L'ARTICLE 5 

DE LA DECISION (Articles 2'et 3} 

5~ L'article 2 de la proposition concerne les .interventions du Fonds pour 

·les situationS visées à-l•article 5 de la décision qui font actuellement 

l'objet depréocoupations dans les Etats membres, et notamment le oh8mage 

et le·sous-emploi. ·te paragraphe 1er-prévoit la contribution du Fonds 
' 

aux effort;s faits ~ur résorber les excédents. de main4Voeuvre que 1 'on 
1 

... rencontr~ dans cert~ines régions., d.a.ns certaines branchas d'activité et 

groupes ~~entrep~ises et assurer à cette·ma~'oeuvre, oonsiaêrée dans 

son sens le plus large, l'accès à. un emploi stable et·a.déqüa.t'du'point 

,_.,de,-yue é_QQnomiq:ue_. et sooia.l~·:Le ·para.gra.phe :~ de cet artioie~a:-.trait':à 

·Hinterve:ntion du. Fonds en· faveur-de personnea.-:privées d'emploi ou sur 

le·point de l•Gtre, ou' en situation de· soùs-emploi d'une par~·en faveur 

de personnes appelées à exercer une a.Qtivité hautement qualifiée d'autre· 

part; l'implantation de nouvelles entreprises de haut niveau teohnologi-

que impos~e par le développement régional ainsi que 1 'a.dapta;tion au 

.;. 
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progrès technique des branches d'activités économiques et des groupes 

d'entreprises exigent en effet la mise à disposition d'un personnel 

hautement qualifié· 

Le Fopds devra également contribuer à permettre l'utilisation des torees 

de travail potentielles, à savoir les handicapés, les travailleurs qui, 

en raison de leur âge, trouvent difficilement un emploi, les femmes dé

sireuses de s'insérer ou se réinsérer dans la vie économique,les jeunes. 

Le point c) de l'art·iole 2 répond· à ·cette exigence. La ·n~·c·e·ssité d'insé

rer ou de réinserer cee personnes dans l'activité économique egt en ef

fet un problème importànt auquel les Etats membres sont actuellement 

confrontés. 

Il importe de souligner que le paragraphe 3 du même article prévoit que 

les opérations réalisées pour répondre aux situations évoquées aux 

paragraphes précédents, devront s 1incrire dans des programmes spécifi

ques d'ensemble, afin dféviter la dispersion des concours du Fonds' et 

d 1en assurer la pleine efficacité. 

En outre, il y a lieu de préciser dès maintenant les personnes visées 

au paragraphe 2 de l'article 3 de la décision, qui bien qu'appelées à 

exercer une activité non salariée, pourront d'ors et déjà bénéficier 

des interventions du Fonds visées à l'article 5 da cette décision • 

. ;. 

• 

... 
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\ 

En effet, en ce· qui conc·eme les interventions de ce type pour lequel le 

Conseil a prévu un système se~i-automatique ce n'est qu'à l'occasion de 

l'adoption du présent règlement qUe le Conseil pourra se prononcer à oet 

égard. 

Le pa.;ra.graphe 4 de l'article 2 de la proposition admet au bénéficè .du 
. . 

Fonds les ha.ndioa.pés- la. plupart d 1entre.eux trouvent en effet dans 
1• 

ltexercice d'une activité non salariée les types de profession qui con-

viem1ent le mieux à leur handicap - les personnes qui exerçaient a.upa.ra-
t· 

vant tine activité non salariée et celles occupées directement en agri-

culture; ces personnes ont une propension naturelle à exercer leur activi
_~ 

té dans un conterte d'indépendance, pro:gension qu'il y a. lieu d'encoure.-

ger pour faciliter leur reclassement. 

Q• Lors de l'adoption de la déoision,il. a été reconnu la nécessité d'ac-

corder la. priorité aux interventions·visant lVé~!mination du ch8mage et 

··. ·:du- S?us-emploi à ce..rac~~r~ structurel. C-'est pourquoi l'article 3 dé la. 

p~position prévoit que 60% des crédits di~ponibles pour.les interventions 
' . 

visées par l'article 5 de la décision du Conseil seront réservés, en 

' 
prior-ité, aux op~ra.tions poursuivant cet objectif. 

· MOYENS ET UODtLITES D'DiJTETIVENTIONS DU FONDS (Articles 4 à 8} 

7~ Le recours à un système forfaitaire prévu à 11artiole 4§2 de la proposi-

tian résulte du souci de simplifier au maximum les t8ohes de gestion ou 
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de contrôle, tant pour les promoteurs des opérations aidés par le Fonds 

que pour les diverses administrations appelées à interveniro 

Le système envisagé consiste à établir·· des barêmes par type d'aide cou-

vrant une série de oat~gories de dépenses. Pour un même type d'aide, 

plusieurs ba~mes pourront être établis compte tenu
1
par exemple1 du ni-

veau de la formation dispens5e, de la durée de la formati~n, du taux des 

indemnités versées aux personnes concernées, du mode de formation (cen-

tre ou entreprise) etoo 

L.'article 4 § 3 prévoit que pour permettre à la C.ommission de fixer des 

barêmes qui c·)rrespondent au plus près au coût réel des o~érations, les 

Etats membres communiquent les coûts constatés surleurterritoire pour 

chaque type d'aide. 

L'article 4 § 4 stipule que ces barêmes constitueront des plafonds; 

dans le cas cependant où ces· coûts s tavèreraien·l;, lors des contrôles, 

inférieurs aux barêmes établi~ les concours du Fonds seront réduits en 

fonction de ces coûts. Il côn\~ent de préciser que, pour simplifier au 

maximum ces contr8les, l'apprécia.tion de ces c01lts portera sur la tota-

lité des dépenses en~~ées pour l'ensemble des personnes concernées par 

• une opération. Toutes les aides ne sont~pas com~tibles avec un tel sy-

stème, c'est la raison pour laquelle il est également prévu que, dans 

certains cas, les concours du Fonds pourront être calculés en fonction 

du coût réel des opérations. 

.; . 
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8. La décision offre la possibilité aux org~ismes sociaux paritaires .... 

chargés d'une mission d'intérêt publio et aux organismes ou autres en

tités de droit privé de bénéficier également des concours du Fonds. 

Il s'agit là diune inno~~tion impor.tante dont le but est. de stimuler 
·,, 

1 

toutes les initiatives suaceptibles de remédier aux problè~es d'emploi 

Conformément à la décision, le concours du Fonds. à deR o~ganismes ou . ' 

autres entités de drci t pri v$ sera égal à lë. partioip:J.tion des pouvoirs 
,, 

publi~s (art. 5). La définition donnée dans ce même article de 

1 f expression "pouv~irs publics 11 permet d'une part de tenir co"lp-~e ries 

multiples sources de financement public qui existent et d'autre part de 
:' ( ' 

stimuler la coordination des efforts au niveau le plus approp:.."ié. ALlai 

la contribution du Fonds. sera fonction de l'importa~ce et du degré d'in-

térêt reconnu sur pla,ce à 1 'initiative e':l. c.1.use. 

D'au "!ire part, le concours ne peut être octroyé à ces orgnnismes que r.t 

l'Etat membre intéressé epporte sa ga~antie:~e bonne Zin (~r~icle 6 pa

ragraphe 2) au moment de la présentation à la Commisslon de la Jem~~de . . ... 

de concours; de ôette façon, en cas de défai.llanoe du promoteur d'une 

opération, la réalisation de celle-ci est assurée. 

9· La décision prévoit que toutes les opérations feront l'objet; d'une de-

mande diagrément de la part de 1 1hltst membre int~ressé. Il im~orte que 

,;. 
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l'agrément donné par la Commission après consultation Œu Comité du Fonds 

social porte nerte.mment sur··la cohére11ce des opérations qr..1i lui seront 

présentéss avec les objectifs économiques et .sociaux pou~~vis par la 

Communauté (art. 7)o 

Le Fonds doit en effet 3trè utilisé en parfaite harmonie avec tous les 

élément~ des politiques communautaires et avec 'le souci d'une ooordina-

tion de toutes les interventions qui pourron:~ ·6tre· menées au: moyen des 
1 

autres instruments à la disposition de la Communauté. 

; ·' 

·lOo L'article 8 d~ la p~oposition tient compte dé l'intér§t ~festé par le 

C6nseil, lors de. l'adoption d'e la. décision, pour les études, recherches 

et expériences pilotes éventuellement nécessaires pour une utilisation 

efficace des moyens financiers du Fon~so 

11. Lors des délibérations concernant l'article 9 de la décision relatif à 

la p.rocâd.ur~ budgétaire, il a été mis en relief que les promoteurs 

d 1 opa~ations dont les projets auront- été agréés doivent être assurés 

quo les concours du Fonds leur· seront garantis pendant toùte la pério-

de nêcess~ire à la réalisation' de oes opérations, m3mé si celle-ci 

s'étend sur pl~sieurs années. P9ur répondre à cette exigence, l'article 

9 § 1 de la proposition p;~voi t que 1 i ~ément implique 1 1 engagement 

pou~la Commmission d'assurer le financement des projets ~é~s, jUSqU'à 

.j. 
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, leur terme. Les disposi tians . budgétaires nécéssairés seront à' prendre 

dans le _c~4re des règloments financiers de la Conmunauté • 

L'article 9 §· 2 de la proposition prévoit en outre que les concours 
' 

de Fonds sercmt mis à disposition des promoteurs, au fur et à mesure du 

déroulement des opérations, afin de faciliter et de s·~imuler les ini-

, tiatives. 

TACEES DU COMITE DU FONDS....§OCIAL EUROPEEN (Articles 12 et 1;3) 

12. Au cours des travaux pour l'adoption de la décision,il a été souligné 

llimportance à attacher à la consultation des partenaires sociaux. 

Ceux-ci sont représentés, aux termes de l'article 124 du Traité, dans le 

Comité ~u Fonds social européen dont les t~ohes avaient été précisées 

par le règlement no. 9· Il convient qu'en fonction des nouvelles missions 

du Fonds, soient redéfinies les tf!ches att;-ïbuées à. ce Comité. Les a.:Vti

cles 12 et 13 de la. proposition répondent à cette nécessité. 

DISPOSITIONS TP~SITO!RES ET FINALES (Articles 14 à 17) 

13. La. Commission a. ~té invitée par le Conseil à proposer les dispositions 

nécessaires pour qu'il n'y aft pas de solution de continuité entre la. 

fin des opérations du Fonds selon le régime actuel et le début de s~s 

nouvelles activités. La. proposition prévoit un dé~a.i de 18 mois pour la 

présentation des demandes de ooncours selon le règime actuel (article 14) 

.;. 

1 

' 
1 

1 
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afin que les administrations-et organismes publics ne oonnais~an~-~ 

une interruption préjudiciaQle de leurs ressources pour autant qu'ils 

seront prêts et disposés à réaliser des opérations s'inscrivant dans 

les nouveaux domaines d 1 intervention du Fonds~ 

La date d 1 entrée en vigu.eurdu règlement a été fixée au 1er janvier 1972; 

on envisage en effet qu'à cette date la procédure de consultation et 

d'approbation sera achevée et que les différents actes d'application de 

la décision du Conseil seront pris, notamnent .ceux concernant les types 

d1aidea et 1 1 établiss~~ent des barêmes. 

"' 
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PROPOSITION-nE R~ D.IAPPLIOAT"..CON . 

DE LA DECISION no. 71/66/CEE du Conseil du ~/2/1971 . 

CONCERNA!TT 

LA. REFORME , DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

LE CONSEIL DES CO!aMUirAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté. économique européenne, et 

notamment son article 127, 

vu la décision n°7l/66/CEE du Conseil du 1er février 1971 concernant 

la réforme du·Fonds social européen (1), 

vu la proposition de la Commission (2) 1 

vu l'avis du Parlement Européen (3),· 

l' 

vu l'avis du Comité Economique et S~cial (4), 

(1) J.O. n° L.28 du 4.2.1971 p.15 

(2) J.O. n° ••••••• 

(3) J.O. n° ••••••• 

(4) J.O. no ••••••• 
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considérant ~e la. décision "no: ffÎbé/CEE-&u-Cô:nBei::?-d:éffni"t ·aeU:x: types 

de situations justifiant l'intervention du Fonds social europâen, 

oi-après'dénommé "Fonds" 

a) d'une part lorsque la situation de l'emploi est affectée ou menacée 

de 1 t~tre par des actions. communautaires ou quand elle fait appa.rattre 

la nécessité dlune action commune pour mieux assurer l'adaptation 

de 1 'offre et de la demande de . mai~ 1 oeuvre; 

b) d,autre part loraque la situation de l'emploi est affectée pa.r des 

difficultés qui ne résultent pas d'une mesur~ particulière prise 

-par le Conseil dans le cadre _d'une poli tique coiilliiilll8.Utaire mais 
. :' . . 

. . 
procèdent indirectement du fonctionnement du marché o.~ ou 

qui entravent le développement ha.rmo:nièux d.6) la Communauté; 

considérant que dans le premier cas ciest au Conseil qu'il appartient,_ 

sur proposition de la Commission, de désigner,pa.r des décisions ad hoc 

ar~téea à toutes occasions opportunes, les domaines otiverts·à 

l'intervention du Fonds ainsi que les conditions et modalités spécifiques de 

ces interventions et que, •dan:!f lE:i SêOOnd, le Fonds peu~ interveni-r dans 

1 'immédiat selon les condi tians et limites particulières à fi:x:e-r-; 

~onsidérant qu'il y a lieu de régler les.modalités générales d'action 

et de fonctionnement du Fonds compte tenu des nouvelles missions 

définies par la décision du Conseil sus-visée et dans un souoi de 

souplesse administrative et de simplicité de gestion;qu'à cet effet, 

.. 
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il convient notamment de pré~r les notions de poPulation.aoti~ 

de 'poUVOirS Ypub}iC-s, Gif LeS COnditions' d.ans' TesquelleS :' : ·, ... _. 

varieront les concours du Fonds en fontion de la nature des organismes 

bénéficiaires et des opérations qu t ils realisent ; qu'il convient 

également de prévoir un système forfaitaire pour faciliter l'octroi 

des concours du Fonds et d'indiquer les modalités de présentation et 

d'agrément des demandes, de ~'octroi des concours aina~ que du 

contr8le; 

considérant que pour éclairer l'action du Conseil et de la Commission 

et les initiatives susceptibles d 1 ~tre réalisées n~ec·l'aide du Fonds, 

il peut. ~tre-utile de pouvoir procéder à des études, des recherches 

et des expériences pilotes; 

considérant que les compétences du Comité du Fonds social européen 

doivent être adaptées en fonction des nouvelles missions du Fonds; 

considé~~ que les conditions dans lesquelles sevont liquidés les 

concours à octroyer au titre de l'article 125 du traité pour_des 

opérations achevées avant la mise en vigueur du présent règlement 

doivent ~tre fixées, 

.;. 

/ 
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A AP.RETE LE PP.ESENJ.l REGLEMENT 

TITRE I 
BENEFICIAIRES DES IDES;-CHAiïlP D'APPLICATION 

Article 1er 

Le ronds peut intervenir en faveur des personnes visées à 1 1artiole 

3 de la décision n° 71/66/CEE, ressortissant ou non dtun Etat Membre 

et résidant sur le territoire de la Communautéo 

Article 2 

la Sont susceptibles de bénéficier du concours du Fonds au titre de 

l'article 5 de la décision n° 71/66/CZE,les opérations réalisées 

a) soit dans des régions 

- où les problèmes posés par le retard de développement ou le 

déclin des activités dominantes entretiennent un déséquilibre 

grave et prolongé de l'emploi; 

b) soit dans des branches d'activité économique 

où l'adaptation au progwàs technique entratne des modifications 

importantes des effectifs et des conn~issances professionnelles; 

c) soit dans des groupes d'entreprises 

- ayant la même activité ou des activités connexes, contraiuts de 

cesser, de réduire ou de transformer, d'une manière définitive, 

leur activité en raison de modifications importantes des 

oondi ti ons de production ou d.' écoulement de leurs prod.ui ts o 

.. 
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.. 
2. Dans les conditions et limites fixées au paragraphe 1er, peuvent 

bénéficier du concours du Fonds les opérations 

a) tendant à l'élimination du ch8ma.ge et du sous-emploi de longue 

durée à caractère structurel, en faveur : 

des personnes attives privées d'emploi, sur le point de l'être, 

en situation de sous-emploi, ou amenées à cesser une activité non 

salariée .. 

On en tend :pa:r:o . «personnes a-ctive~ en si tua ti on da sous-amploi" l 

- les personnes occupant un emploi sala~ié, dont la durée 

hebdomadaire de travail est inférieure à la normale pour des 

raisons indépendantes de leur volonté ; 

-~es personnes exerçant à temps plein une activité salariée ou 

non salariée qui leur procure un revenu anormalement bas, en 

raison d'une utilisation insuffisah~e de leurs capacités. 

b) visant à la formation de la main-d'oeuvre dont la qualification 

doit être adaptée pour lui permettre d'exercer des professions 

hautement qualifiées. 

0 .. . 

J ••• 

., 
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- des ~icapés reconnus sus~eptibles d'exercer une activité 

professionnelle après réhabili·~ation fonctionnelle et 

adaptation ou réadaptation professionnelles, 

-des travailleurs reconnus, par les services de l'emploi, 

difficiles à reclasser en raison de leur age, 

.-des femmes de plus de 35 ans désireuses d'exercer une 

activité professionnelle pour 1~ ~emière fois ou après 

une interruption qui a rendu leur qualification inaaaptée 

à la demSnde, 

- des jeunes de moins de 25 ans privés d 1 e~ploi en raison 

d'un manque de qualification ou d 1une qualification. 

inadaptée à la demande. 

~· Ces opérations doivent concourir à la mise en oeuvre d'un programme 

spécifique établi pour la région, la branche économique, les 

entreprises ou las catégories de personnes concernées et tendant 

à remédier aux causes du dé~équilibre affectant l'emploi. 

Ce programme fait ressortir notamment le contexte économique 

des actions qu'il organise et en prâcise les objectifs et les 

moyens. 

4o En application de l'article 3 alinéa 2 de la décision n°7l/66/CEE, 

peuvent en outre bénéficier du concours du Fopds les opérations 

réalisées dans les conditions fixées au présent article en faveur 

des personnes qui, appelées à exercer une activité non salariée 
-~ 

--
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après avoir bénéficié d'une de ces opérations, 

- sont handicapées 

- ou bien exerçaient auparavant une activité non salariée 

- ou étaient directement occupées en a.gi"iculture. 

Article J 

Pour chaque exercice, 6o% des crédits disponibles pour des concours 

du Fonds au titre de l'article 5 de la décision no. 71/66/CEE 

sont réservés en priorité aux opérations a.ya.nt oomme objectif 
,, ; ' 

d'éliminer le ch8ma.ge et le sous-emploi de longue durée à caractère 
' . 

structurel dans les régions visées à ltarticle 2-1-a.) du présent 

règlement. 

MOYEUS ET ~~ODALITES -D'INTERVENTION DU FONDS 

TITRb II 

Article 4 

1. Le Fonds concourt au financement Q.e.s. opérations réalisées. a.u 

titre 4es articles 4 et. 5 de la décision n°7l/66/CEE et mettant 

en oeuvre des t7Pes d'aides dont la li~te est établ~e et ~odifiée 

selon les besoins par le Conseil, statuant à la IllfJ-jorité crq.a.lifiée, ··· 
. : '·. 

sur propo~ition de la Commission. '~ ...• 

: ,· 

;.·. 
,, 

·' 

.; .. 
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2. La Commission détermine les montants des aides ~ prendre en 

considération pour calculer, oompte-tenu des conditions fixées 

à 1 1a.rticie 5 du présent règlement , les concours du Fo.r:lde; ces 
·;-.··.>1· 

montants s.ont forfaitaires et font 1 1objet de bar~mes. 

3. A oet effet, chaque Etat membre communique à la. Commission -~os 

ooats oonst•tés sur son territoire pour chaque type d1aide figurant 

sur la liste arrêtée par le Co~eil. 

La Commission présente ses é~entuelles observations à l'Etat 

membre intél'êssê et fixe les barêmes .. 

Sur proposition d'un Etat membre, la. Co~ssion peut modifier 

les bar3mes le concernant. 

La. Commissj.on peut fixer pour certaines aides la ~ée minimale 

et maximale à. prendre en considération pour ,dé-te-.c..:niner l(B.e 1oonccurs 

du Fonda. 

-· 
4· Les montants forfaitaires constituent des plafonds. Dans le ci4. 

~ ': -
où le montant global des dépenses réelles engagées pour une opération 

es·t inférieur a.u montant déterminé par application des taux forfa.i tairas 

fixés 8 le concours du Fonds est octroyé en fonction des dépenses 

réelles. 

Si en raison de sa. nature, le montant d'une aide ne peut ~tre établi 

"pro capite", les concours du Fonds sont ca.loulés sur la base du 

coat réel. 

.;. 

collsvs
Text Box



-9-

lo Moyennant l'agrément de la Commission prévu à l'article 7 du 

présent règlement et compte tonu des.dispositions de l'article 

4, le Fonds' inter~ient: 

a) à raison de 5o% du montant des aides mises en oeuvre pour 
• 

des opérations dont le financement et la réalisation sont 

assurés par des administrations publiques, des organismes 

de droit publié, ou des organismes sociaux paritaires.ohargés 

d'une mïssion d•intérêt publio.; 

b) à raison d''Ù.ne fraction du montant de ces aides, éga.le à celle 

prise en charge par les pouvoirs publics, pour les opérations 
1 

\ 

dont le financement et la réalisation sont assurés par des 

organismes ou aut"res entités de droit privé. 

2o Pour l'application du paragraphe 1 b) da·· cet artl.cle, on entend 

par "pouvoirs publics" l'Etat, les.colleotivités locales et 

toute autre autorité habilitée par voie légale ou·réglementaire 

à lever près da toute ou partie de la population; ·des· 1mp6ts, 

taxes ou cotis~tions à des f~ d'intér@t général. 

.;. 

'.! ' ' ;. 
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Article 6 

1. Les Etats membre intéressés sont seuls oompé·~ents pour transmettre à la 

Commission·~es demandes de concours du Fondsw ils précisent, pour chaque 

demande, sur la base des dispositions de ltartiole 5 du présent règle-

ment, la nature qu'ils reconnaissent aux administrations, organismes ou 

entités appelés à réaliser les opéra·tions en cause ou font état de 1 1inecri-

ption de cet organisme sur la liste des organis~es de droit publio (1) 

préoéde~ent admis au o~ncours du Fonds au titre du règlement no. 9 du 

Conseil (2 ) •. 

Toute demande est introduite.' préalablement à la réalisa,tion de l'opération; 

elle fa~t état du projet d'opération et en précise les objectifs, les moda-

lités, la durée, le ou les promoteurs ou réalisateurs, les catégories de 

personnes intéressées, le ·coût prévisible, le mode de financement, l'éch~~ 

lonnement par année des dépenses, les types· dfaides dont l'utilisation est 

prévue et toutes autres indications utiles pour apprécier la portée et 11ef-

ficacité de 1 1operation et pour pouvoir en .reconnattre tout le dispositif au 

cours des contrôles éventuels; elle fournit également les indications con-

cernant la partecipation des partenaires sociaux à l'élaboration du projet 

d'opération~ Dans le cas d'interventions au titre de l'article 5 de la dé

cision no. 71/66/CFIE, la demande comprend les informations permettant de 

constater qu'elle satisfait aux conditions et limites prévues à l'article 2 

du présent règlement. 

(1) Décision de la Commission du 13.12.61, J.O. no. 8 du 1.2.1962, p. 144/62; 
mise à jour en dernier lieu par décision de la Commission du 18.12.1969, 
J.O. no. L 6 du 9.1.1970, P• 27. 

(2) J.O. no. 56 du 31.8.1960, p. 1189/60: modifié en dernier lieu par le 
règlem~nt no. 37/67/Cm du Ccnseil du 21.2.1967, J.O. no. 33 du 24.2.1967, 
P• 526j67. 
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2. Pour toutes opérations ré iisées par des organismes ou autres· 
.. 

entités de droit privé, 1 Etat membre intéressé donne à la Commission 

sa garantie da bonne fin • .( .. 
1 

1 · Article 1 .. 

L'agrément de la Commission prévu ~·l'article 7 ·de la décision n°71/66/CEE 

porte sur la conformité des demandes de concours aux dispositions du 

présent règl~ment at aux d cisions prises par la Conseil et par la 
- . . . . . 

Commission pour leur exéou ion ainsi que sur la cohérence des opérat~ons 

présentéas~vec les objecti s économiques et sooi~ux poursuivis par la 

Communauté. 

Article -8: 

La Commis~ion peut utili er des crétits inscrits spécialem~t à cet 

effet· au budget à.es Co autés pour promouvoir, réaliser ou aider 

financièrement des trava - de -recherches, des enqu3tes rapides· et des 

réalisations pilotes, a in d'éclairer le Conseil et la ~ommission dans 

le choix des domaines à ouvrir aux interventions du Fonds at de 

permettre aux gouverne~ nts et aux ~romoteurs d'opérations de choisir 

les types d'aides les efficaces et d'en o~ganiser au mieux 

l'utilisation. 

.;. 
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.. .;:.-

TITRE III 
FINANCEMEm ET CONTROL:ll 

!fticle 9 

1. L'agrément des demandes de co~cours du Fonds implique l'engagement 

de le Commission dtouvrir au bénéfice des demandeurs les crédits 

nécessaires. 

2. Les concours accordés sont mis à la disposition des ~ au 

fur et à mesure du déroulement des op~rations, au vu des pièoes 

justificatives des ~épenses en ceuse. 

Article 10 

Les opérations financières du Fonds s 1effeotuent conformément aux 

dispositions du règlement financier .des ColliiilUl'la.ut·és. 

Article 11 

La Commission peut contr5ler dans tous leurs éléments les opérations 

bénéficiant du concours du Fonds. Sur sa demande, les promoteurs 

mettent à disp<i'Bition toutes informations ou documents nécessaires :L'Our 

l'exercice de ce contr8le. 

.; . 
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TITRE ·rv 

LE COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

Article 12 

1. Le Comité prévu à. i•a.rticle 124 du.tra.ità est consult~ sur toute 

~stion .. importa.rite intéreàs~~t · 11 a.oti vi té du Fonds;· il raÇ~i t l~s 

informations utiles à la. consultation. 

2. Dans le cas où la. Commission s '~carte d'un avis du Comité émis à. la. 

majorité des deux ~iers de ses membres, elle doit informer le Comité 

des raisons qui ont motivé sa. décision, au cours de la. première 

session suivant celle-cia 
-:' .... -

3. Le Comité peut de sa propre initiative présenter des a.vis_.à..±E3. 
... 

Commission. 

4· Le Cami té est régulièrement informé des di vers aspects de la. poli tique 

générale de la Commission en matt_ère économique et sociale intéressant 

l'activité du Fonds ainsi que des travaux du Comité permanent de 

l'emploi. 

.Article 1~ 

La Commission prend l'avis préalable du Comité sur : 

a.) l'avant ... projet du chapitre du budget des Communautés relatif au Fonds; 

b) les propositions au Conseil tendant à. l'ouverture des domaines d'inter

vention, en application de 1 'article 4 de la. décision n° 71/66/CEE;_ 

c) toutes propositions au Conseil et tous règlements relatifs à l'activité 

du Fonds; 
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d) les demandes de concours présentées en vue de l'agrément; 

e).l'établissement des barèmes visés à l'article 4 du présent 

règlement; 

f) 1 'opportuni-té de promouvoir, réaliser ou aider ·financièrement 

une expérience pilote; 

g) ltopportunité d'une révision du présent règlement et les éventuelles 

propositions de modifications; 

h) l'opportunité et les modalités d'une nouvelle mise en oeuvre de 

l'article 126 du traité. 
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TIT!L'G} V 

DISPOSITIONS TRA}TSITOIRES ET FINALES 

.P .. rticle 14 

,. 

1. Les concours du Fonds prévus à l'article 125 du traité pourront 3tre 

octroyés, selon les dispositions du règlement noo 9 du Conseil du 25 aottt 

1960 (1), modifié en damier lieu par règlement no. 37/67/CEE du 21.2.1967 

(2), pour l~s opérations te~iné,es ava.n~ 1 •.expiration du semestre. de ·1 'an

née civile au cours duquel entre en viguer le présent règlement. 

Toutefois, les demandes relatives à ces concours devront Gtre présentées à 

la Commission au plus tard 18 mois apr3s cette date. 

2. Les dépenses néeessaires à 11 octroi· dé· de's concours font 1 t objet de crédits 

distincts inscrits au chapitre '1Fonds. soo:i.-a.l" du budget· général des Com

munautés. 

A7Jticle 15 

La Commission est chargée de prendre les mesures d'exécution nécessaires 

à l'application du présent règlement. 

(1) J.O. no. 56 du 31.8.1960, p. 1189/60 

(2) J.o. n0. 33 du 24.2.1967, p. 526/67 
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- Article 16 

Le règlement no. 9 du Conseil du 25·-a.o'(it. 1960 est abrogé .. 

_!!ticle 17 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe

ment applicable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Conseil 

Le Président 
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EXPOSE DES MOTIFS 

relatif à la prop~sition de d6cision du C~nse~l portant 
application aux départGments français d'outré-me~ des 
articles 123 à 127 inclus du traité CEE 

En vertu de l'article 227 paragraphe a deuxième alinéa du traité CEE, il 

appartient au Conseil de déterminer, sur proposition de la Commission, 

le~ conditions d'application' aux départements français d'outre-mer , des 

dispositions du traité qui ne so~t pas énumérées au paragraphe 2 premier 

alinéa de cet article. 

Sur la base de cette disposition, le Conseil a adopté plusieurs décisions 

portant application aux départements français d'outre-mer de divers ar-

ticles du traité relatifs à la libre circulation des personnes• 

en ce qui concerne le droit d'établissement, par sa décision no~· 64/350/CEE 

en ce ~ui concerne la libre circulation des travailleurs, par ~a décisioh 

no. 68/359/CEE du 15.10.1968 (2); 

en oe qui concerne la·sécurité sociale des travailleurs migrants, par sa 

décision du 25.5.1970 (J). 

Etant donné le r$1e important attribué au Fonds social européen par les 

articles 123 et suivants du traité dans le domaine d'emploi visant à pro-

mouvoir les facili té·s d 'empl~i et la mobilité géographique et profession-

nelle des travailleurs -taches qui sont étroitement liées au principe de 

la libre circulation des personnes -la Commission estime opporturl d'éten-

dre également les dispositions du traité oonce:mant'l 1aotivité du Fonds·,.":·· 

aux départements français d'outre~mer. 

1 JoO• ~o. 93 du 11.6.1964 
2 J.o. no. L 257 du 19.10.1968 
3 Pas encore publiée 
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PROPOSITION DE DECISION DU CONSEIL 

PORTANT APPLICATION AUX. DEPAR~~T~ FPJ.illCAIS D'OUTRE-MER 

DES ARTICLES 123 A 127 INCLUS DU TRAITE 

... ': : 1' . '' 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEEimES, 

vu le traité ins~itu~nt la Communaut~· économique européenne, et notamment 

son article 227 paregraphe 2, 

vu la proposi-tion de la Commission, 

considérant qu'en vertu de l'article 227 paragraphe 2 deuxième alinéa, il 

appartient au Conseil de déterminer lee conditions d'application aux dépar-

temente français d'outre-mer des dispositions du traité qui ne sont pas é-

numéréee au paragraphe 2 premier alinéa de cet article, et notamment de cel-

lee des articles 123 à 127 inclus du traité; 

considérant ·que le bénéfice du Fends social européen est de nature à favo-

riser le développement économique et social de ces départements, 

.;. 
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DECIDE: 

!,rticl§ .;g;remier 

Les articles 123 à 127 inclus du traité instituant ~a Communauté écono

mitue européenne, ainsi que les dispositions prises en application de 

ces articles s 1 appli~uent aux d6parments français d 1 ou1~e-mer. 

Article 2 

La ~résente décision est ~ubliée au Journal Officiel des Communautés 

EUro~éennes. Elle entre en vi~~eur le 1er janvier 1972. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Conseil 

L9 Président 

.. 
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AVIS DE J..A COlfiUSSION àU CONSEIL SUR L'OPPORTtiUITE 

DE J[ODH'lliR. LE STATUT DU \:Q]ŒTE DU FO:tiDS SOCIAL EURO~ 
• • • • 1 

··'' 

1. La p:ropositio~ de règlemen~- d'applJ.cation de la déoi_s$on d~. Co~eil no. 

71/66/0FJE du lo2~1971, concernant la réforoe du ~<?nds social européen (1) 
' . 

stipule que le Comité du Fonds, qui c()nformément à 1 1a.rlicle 124 .Çlu traité 

instituant la. Communauté Economique ~ropéenne assiste la Commi~sion dans . ' . 

11 administration du Fo~ds? sera. consul"(;é sur ,toute q:u.esti:on impo~a.nte intê-

ressa.nt l'activité du-Fonds· ('article 12 43: la proposit~on de- ·règlement). 

Il semble iriüqué ~tatt~ibuer à ~e Comité ~es t~ches.corresponda.ntes aux 

nouvelles missions du Fonds. Ac~uellement le r8le du Comité se limite à . . . ·J 

G'ar.surer de la oontormit~ des demandes de conopurs introduites par les 
. . . . . ... . .. ., ' . . . ' : :.. . ' 

Etats ffi9mbres aux dispositions réglewen~a.ires an ~vigue~r. sans aucun pouvoir 
' . . . . . . . .. ·. 

d'appréo~a·tion de 1 'intârêt et de la. valeur. des opérations faisant 11objet 
. . . . . . . . '· ::, . ' . ' ,. : . 

des demandes. Par contre, .s_elcn la propvsiti')n ù_~ règlel!lent .s~sme~tionnée, 

les tâches du Comité devraient être essentiellement de trois ... ordres: . " : . . ~ . ' . ' . . ·' . . . . . . . . . ; 

a) Il participera. comme par·· le passé, à l''é.ta,.blissement du ~J?ojèt de budget 

ennual dU: Ponds. Cependant, compte-: tenu du nouveau régime· financier de 

la. Communauté fondé sur des ressources propres et .. de la. répartition des 

créd.i ts entre· les deux. types· ~'interventions- du Fonds ·décidé-s .par lib 

Conseil, la. préparation de ce budget né.cecsi tara. dee :études, approfon-
' 

(1) J.O. no. L 28 du 4.2.197lj p. 15 
\. 
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') ... 

dies et i~plique~ d~s ohoix politiques 

b) Il aidera la Commission à déterminer les domeines dtinterventions du' 

Fonds ainsi ~e les types d 1 üi~es appropriées qu 1il y eura lieu de pro-

poser au Conseil en application de 1 'article 4 de lu d.ôcif::ion no. 

71/66/CEE. Cet article vise les intervantipns qui out pour objeo·~ifs 

d' accompag.nèr d.ar..S le doi!laj ne de 1 1 emploi les !)olitique·s ·com:nunautaires 

et les actione convenues de obmmun accord pour mieux assurer l'adapta-

tian o.e l'offre et de la dE-mande dEl main-d.'~Jeu~.rre dans 19. CiJ!IIIIIlmauté. 

Il n,ièet pas inutile d'insister sul"' 1 'importance poli tiq'J.e des responaa-

bilités que confère au Comité sa participation à de tels travaux. 

c~)Il assistera ia Commission dans 1 1 a~ément .des demandes de concours in-

traduites par les Etats membres. Cet agr3ment sera fcnotion non seule·~ 

m.ént de la conformité des demandes aux dâoisious elu Conseil et au."t 

dispositions ~églementaires mais aussi de la èohérence des opérations 

envisagées avec les objectifs économi~~es et sociaux de la Communauté. 

Le Comité sera également consulté sur l'opportunité ne promouvoir, de 

~é9.liser ou d'aider financièrement des expériences pilotes. Fn 011tre, 

il est ~quhaitable qùe le Comit6 soit consulté sur l'établissement des 

barêmes relatifs aux montants des aides ainsi qu'en gé~ér~l, sur toutes 

p~posi tians du Conseil, tous règlement, -~out es ,moclifica:l;ions de règle-

,ments~ et le moment.venu sur l'opportunité d'une nouvelle mise en oeuvre 

de l'article 126 Wl traitéo 

.;. 

• 
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2G Cette description suoointe des tâches à assurer par le Comité, suffit à 

montrer 1 'importance du r8le que oe dernier aura à jouer pour assurer 1 1ef-. ' 

fioaci tê et ·1e dynamisme du Fonds et en conséquence i(i..mporta.noe entre 

autre du r6le oontéré aux· partenaires sociaux. 

Toutes ces tâches en effet, pour 8·1ïre menées à bien, impl:j.quent la nêcessi té 

de porter a~ niveau communautaire, avec le maximum ·de précision et d'exacti

tud-e·, toutes les informations en matière d'emploi sùr les situations nationa
l 

les, régionales et sectorielle-s indi~pensables pour les décisions à prendre 

qu 1il's'agisse dÙ budget,. de l'ouver·lïure des domaines d'int~rventions, de 

l'agrément des demandes de concours ou des modifications de la régleme~ta.-

tion en vigu.eur9 · 

• ~ • f 1 •• t: 1 

Il ne suffit·toutefois pa.s, ·pour assurer au Fonds l'efficacité que l'on en 
. . . 

attend, qiie .. la Communaut~ soit informée. des situations nationales, il faut 

- encore c!ue les Etats nembres aie~t oo~issan~~·: des posai b:i.li tés d'aides 

qu·'offre le Fonds social dans le doma.:i,ne de' l'emploi et que soient stimulée.s 
1 

leurs initiatives' les·pl~s ~pprcpriêes, là oa elles sont le plus nécessaires. 
"' . . ,• ·-' . .. . . . - .. ' . -

Cette information à double sens qui conditionne tout le fonctionnement du 

Fo~s, incombe au même titre aux partenaires sociaux, qui comme les répresen-

tanta des ~uver.nements, sont en quelque sorte les relais de la Communauté au 

.;. 
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plan national. Le r5le du Comité en ce domaine est d'autant plus important 

que l'évolution économique et sociale est de plus en plus rapide, les 

conséquences sur l'emploi de cette rapidité d'évolution de plus en plus 

graves, et que l'adaptation permanente ~e la main-d'oeuvre au progrès 

technique, l'adaptation de l'offre .et de la demande dVemploi oonùitionnent 

de plus en plus la croissance économique et le progrès s·:loial. 

3. Pour permettre au Comité du Fonds social européen de rc3mplir ces nouv31les 
' \ ._, 

t~ohes, la Commission estime qu'il y aurait lieu de remplacer le statut 

actuel ( 1) de ce Comité par les dispositions statutairos f'igt:..rm1i; en annexe 

du présent avis. Il est opportun de modifier notamment la composition du 

Comité pour assurer une meilleure rGprésentation des différents secteurs 

de la vie économique et des di vernes a,ré,-anisations e:x:ist8.nt ta:nt f>.lr le 

plan communautaire que sur le p~.an national la Commission envisage une 

composition analoiue à celle du Comité permanefit de l'emploi (article 2 du 

projet annexé), une procédure de nomination des ~embres permettant-dias-

F:Urer une participation plus directe des organisations sy:r..d.ic:ües à la dé

signation de leur prop~~s repré~entaûto (article '3) ainsi qu~· les modali

tés de fonctionn~ment du Comité. A cet égard, la Commission est d'avis que 

le Comité plénier devrait confier ses responsabilités pour la gestion 

(1) JoOo no. 56 du 31.8.1960, p. 1201/60, modifié par décision 68/188/CEE 

du Conseil du 9·4-1968, J.O. no. L 91 du 12.4.1968, p. 25. 

J 
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courante du Fonds, qui ~éeessl.tera da ~ombreuses ·réuhi~ns," 'à un Comité 

restreint désigné eA son sein (Artiole·8). Le Comité plénier se con

sacrerait à des travaux de o~raotêre plus politique, en particulier à 

l'etude des domaines à ouvrir â l'activité du Fonds conformément ~ 

l'article. 4 de la décision no. 71/66/CEE, et à l'examen critique de 

1 1a.C·H vi té du Fonds. en' vue d'en dégager les modifications nécessaires 

qui .. permettroni1.1 1 a.da~tatio~ des interventions du Fonds à. 1 'évolu

tion économique et sotf.:,.~:;ale (art.icle 7). 

Lo Comité restreint serait composé de 18 membres, à raison de 6 repré-

sentants des Gouvernements, 6 représentants des organis~tions des tra-

vailleurs et 6 représentants des organisations des employaurs. 

Pour assurer la participation d'un nombre aussi large que possible des 
1 • 

membres du Comité aux tra.~ux du Comité restreint, il est prévu a.u. 

paragraphe 3 de l'article 8 que chaque membre de ce Comité peut se 

faire représenter par un suppléant, et a.u paragraphe 4 que la mandat 
' . \ 

des membres du Comité restreint est d 1w1e durée d'un an~ Etant donné 

·· qt'l.e la. durée du mandat des membres du Cami té pl~nier est prévue pour 

trois ans, celui-ci sera en mesure de remplacer deux fois pendant un 

exercice de trois ans, les membres du Comité restreint selon les 

besoins. 
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Dans la même souci d 1un fonctionnement SJUple et efficace, l'article 6 

du projet de statut prévoit que tout membre du Comité, dans les liwites 

inà.iquées a.u paragraphe 4 de cet article, peut se fe.ire assister par 

un conseiller technique. 

4.• En conclusion, la Commission est d'avis que lG statut aotual du Cami té 

du Fonds devrait 6tre remplacé par les dispositions statutaires fig~

rant en annexe à la présenta note pour permettre à ce Comité d 1 ~Qapter 

son fonctionnement aux nouvelles corapéte~1ces qui lui seront attribuées. 

Ce projet a étâ établi en tanant compte, dans la mGsure du possible, 

des avis et suggestions formulées par le Comité du Fonds social europ~en 

lors de sa session du 3 mars 1971. 

J 
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STA~"UT D'J CŒUT.'J]' DU FOliD3 SOCIAL EUROPEEN 
-------~------------

LIJ CONSEIL DES CŒ.J<l.JNAUTillS EUROF'.m-r:t'ŒS, 

vu le traité inati tuant la Communauté économique européenne et notamment 

l'article 153, 

vu l'avis de la Commission, 

considérant que l'article 1.24 du traité prévoit que l'administration du 

Fonds social européen incombe à la Commission et que selle-ci est as-

sistée dans sa t~che par un Comité, 

considérant que le règlement no ••••• ~u Conseil du ••••••• (1) fixe les mo-

dalités générales d'action et de fonctionnement du.Fonds sooial.européen, 

compte texnt des nouvelles missions définies par la décision no. 71/66/CEE 

du Conseil du 1er février 1971 (2) et qu'il attribue de nouvellescompé- · 

tences au Comité du Fonds social européen; 

considérant, dès lors, qu'il importe de modifier le statut du Comité du 

Fonds soscial européen (3), 

( ll J.O. no............ . 
2 J"O. no. L 28 du 4.2.1971, P• 15 ~3 J.O. no. 56 du 31.8 •. 1960, ·p. 1201/60, modifié par'la décision 

no. 63/188/CEE du Conseil du 9.4.1968, J.O. no. L 91 du 
12.4.1968, P• 25. . . · ,. .. . ·. . · · 
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DE:JIDEe 

,J 

Le Comité du Fonds social europ§en assiste la Comm±uai~ da."":ls 1 1ad.minis-

tration du Fonds dans les conditions ~ixaes par le règlement no. ,••o et 

par le présent statute 

Article 2 

1 

lG Le Comité est composé de 54 membres, à raison de 18 reprssentants des 

gouvernements, 18 représentants des organisations des travailleurs et 

18 représentants des organisations des employeurs~ 

2. La répartition des sièges du Comité est indiquée en annexe du présent 

statut. 

~rticle 3 

1. Las membres du Comité sont nommés par le Conseil sur proposition des 

gouvernements en ce qui concerne les membres gouvernementaux ~t sur 

proposition des organisationG des travailleurs et des organisations 

des employeurs en oe qui concerne les autres membres. 

./. 
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2. Le Conseil, lors de sa décision et Jas organisations des travailleurs 

et des employeurs lors de l'établissement de leurs propositions, font 

en sorte qu~ soit assurée une représentation équitable des différents 

secteurs de la vie économique et des diverses organisations existant 

tant sur le plan communautaire q_ue sur le plan national et intéres

sées aux travaux du Fonds. 

, 3. La liste des membres du Comité est publiée par le Conseil au Journal 

Of~iciel des Communautées européenneso 

Articl.~ 4 

1. La durée du manda·~ des membres. du Comité est de trois ans. Leur mamda~ 

est renouvelable. 

2. A l'expiration de leur mandat, les membres du Comité restent en f~nc

tion jusqu'à ce qu 7il soit pourvu à leur.remplaoement ou au renouvelle

ment de leur mandat. 

3. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité ou de cessation 

des fonctions au titre desquelles il 'a été nommé, le Conseil procède 

selon la proc3dure prévue à l'article 3 du présent statut au rempla

cement de ce membre pour la durée du mandat restant à courir • 

. /. 
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~"C'tiole·-5 

Le Comité est présidé par un membre de la Commission.qui ne participe pas 

au vote• Celui-ci peut, en cas d'emp~ohement et à_titre exceptionnel, 
. 1 

~tre représenté par un fonctionnaire de la ComiDission à désigner par lui • 

.A.rtiole 6 

1. Le président peut de sa propre initiative inviter des observate~a à 

participer aux réunions du Comité. 

2o Tout membre du Comité peut se faire assister d'un conseiller tecbni-

.que sous réserve d'en ù1former préalablement le présidant cinq jours 

au moins avant la réunion du Comité .. 

3. Toutefois, le nombre dés conseillers techniques assis·tant les membres 

du Comité ne peut excéder - pour U."'le réunion déterminée et pa.r ca té-

gorie - un tiers des membres. 

./. 
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,:A-rticle 7 

' ' ' 

Le Comité se réunit au moins deux fois par an en séance plénière. 

Il délibère et émet son avis sur les questions visées aux articles 12 

et 13 du règlement no •••• dans les conditions prévues à l'article 8 

sub 1. du présent statut$ 

En outre ill 

est informé par la Commission de l'activité du Fonds; 

apporte à la Commission ses observations sur les résultats de cette 

activité et ses suggestions sur les modifications éventuelles à apporter, 

notamment qu~~t aux domaines d'intervention et aux types d'aides; 

- examine toutes autr~s questions de sa compétence, soumisespar le pré-

aident ou proposées par au moins trois de ses membres. 

Article 8 

1. Le Comité désigne, en son sein~ un Comité restreint habilité à émettre, 

au nom du Comité, -un avis sur les demandes de ·conc&urs du Fonds en vue 

de leur agrément conformément à l'article 7 du règlement no. • •• 

Le Comité restreint se réunit selon 1'9s beso:Lris;. ,,,.,· 

2. Le Comité restreint est composé de 18 memb~e·s, à: r~islim de 6 représentants 

des gouvernements, 6 représentants des organisations des travailleurs et 6 

représentants des organisations des employeurs. 
./. 
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3. Chaque membre du Comité restreint peut se faire remplacer, lors d'une 

réunion, par un autre membre du Comité appartenant à sa catégorieo 

4· Le mandat des membres du Comité restreint est d'une durée d'un an, 

_renouvelable. ·.. : 

5. Le Comité restreint est présidé par un membre de la Commission ~ui ne 

participe pas au vote. Celui-ci peut se faire représenter ~ar un fonc-

tionnaire de la Commission à désigner par luio 

Article ~ 

1. Le Comité et le Comité restreint sont convoqués par l€ pr~sinent 

soit à l'initiative de celui-ci, soit à la demande d'un tiers au moins de, 

leurs membres. 

2. Le Comité et le Comité restreint se prononcent valablement lors~ue les 

deux tiers des membres sont présents ou représentés. 

3. Les avis et les suggestions doivent ~tre motivés; ils sont pris à la 

ma,jori té absolue des suffrages valàblement exprimés·. Les avis font 
1 ' • " 

ressortir ou sont-ac~ompagnés d'une note faisant ressortir les opinions 

émises par. la mi~orité lors~ue celle-ci le demande. 

.~/. 
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Article 10 

Le Comité fixe ses méthodes de travail et celles du Comité restreint par 

r~glement intérieur qui entre en vigueur après a:p1)roba.tien_.:p.a.r-la.. Com

mission. La m~me procédure est valable pour toutes modifications~ 

Arti_Qle 11 

Le secrétariat du Comité et du Comité restreint est assuré par les ser-

vices de la Commission. 

A.rticlq 1~ 

Le statut du Comité du Fonds social européen arr~té par le Conseil le 

25 aot1t 1960 est1 abrogé. 

Article 13 

Le présent statut entre en vigueur le 1er janvier 1'72~ 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Consei 1 

Le Président 
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